
Année scolaire : 2009-2010                                                                              Annexe n°1 

                                                                                                           Complément à la convention 

 

 

FICHE PROJET 
 

A remplir conjointement par l’enseignant et l’intervenant 

(lire au préalable l’annexe n°1bis pour l’évaluation du projet) 
 

 

 

A. MODALITES DE PARTENARIAT 

 
 

 

 

Circonscription : 

 

 

Nom et adresse de l’école maternelle, élémentaire ou primaire : 

 

 

 

Nom et adresse de la structure employant l’intervenant : 

 

 

 

Intitulé du projet : 

 

 

 

Axes du projet d’école : 

 

 

 

Nom de(s) enseignant(s) concerné(s) : 

 

 

 

Nom de(s) intervenant(s) associé(s) : 

 

 

 

 

□   AVIS FAVORABLE                                                              □   AVIS DEFAVORABLE 

 

L’inspectrice de l’éducation nationale, 

Signature et cachet. 

 

 

 
 



 

B. FINALITES ET OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET 

 

 

 

▪ Analyse des besoins : 

- intégrant le bilan de l’année précédente si un projet a déjà été conduit 

- justifiant la collaboration de l’intervenant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Les objectifs généraux du projet développés par l’enseignant et l’intervenant dans la classe, 

le cycle, l’école ou tout regroupement pertinent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Les liens de l’action avec les orientations définies par le projet d’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

C. MISE EN ŒUVRE 

 

 

 

 

▪ Objectifs spécifiques formulés en termes de compétences disciplinaires et transversales 

développées par les élèves. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Démarches et contenus des actions du projet : 

(contenus privilégiés, progression des apprentissages escomptés, programmation des 

séquences…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Réinvestissements attendus de l’action dans d’autres domaines (préciser….). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Liens avec d’autres disciplines (préciser…). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

D. COMPLEMENTARITE : ENSEIGNANT ET INTERVENANT 

 

 

 

 

▪ Définition du rôle de chacun : 

(mode de fonctionnement : ateliers, classe entière, regroupement(s) particulier(s) ; répartition 

des tâches au cours de la séquence ; complémentarité pédagogique…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Echanges et concertation (favorisant les enrichissements mutuels entre enseignant et 

intervenant : (régulation du projet, calendrier prévisionnel, fréquence et évaluation). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Formations communes éventuelles : effectuées ou souhaitées 

 

 

 

 

 

 

- En cas d’absence de l’intervenant, la séance est assurée par l’enseignant lui-même 

- En cas d’absence de l’enseignant, si ce dernier est remplacé, la séquence est assurée. 

 

 

 

 

Signature de(s) 

l’enseignant(s) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature de 

l’intervenant 

 

Signature du directeur 

d’école 

 

Signature du directeur 

de la structure 

 


